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RÉSUMÉ. Avant la modernisation de l’agriculture et des procédés d’abattage au Québec, les peaux 
d’animaux étaient valorisées par le tannage afin de produire différents cuirs. Cette industrie a subi un déclin, 
avec comme conséquence actuelle l’équarrissage de nombreuses peaux d’abattoir. Si ce procédé permet une 
valorisation terminale, elle reste en deçà du potentiel écologique et économique des peaux dans les secteurs 
du cuir ou des biomatériaux. Cet article présente une analyse descriptive de l’évolution des pratiques de 
valorisation des peaux au Québec sur la base de sources historiques et gouvernementales. Par ailleurs, des 
perspectives d’innovation dans ce domaine en matière de procédés écoresponsables de tannage, d’évolution 
du modèle de production agricole et de développement de produits alternatifs sont discutées. Dans une 
perspective d’économie circulaire, où l’optimisation des ressources à chaque étape du cycle de vie est 
primordiale, il apparaît que les peaux issues des abattoirs du Québec présentent un potentiel sous-exploité. 

Mots clés : Abattoirs, gisement de peaux, tanneries 

ABSTRACT. Before the modernization of agriculture and slaughtering processes in Quebec, the value of animal hides from livestock was 
enhanced through tanning to produce various types of leather. This industry has since declined, resulting in the rendering of many slaughterhouse 
hides. While this process allows for terminal value enhancement, it falls short of the ecological and economic potential of hides in the leather 
and biomaterial sectors. This article is a descriptive analysis of the evolution of hide value enhancement practices in Quebec, based on historical 
and governmental sources. Furthermore, it discusses innovation perspectives in this field, including eco-responsible tanning processes, evolution 
of the agricultural production method, and alternate leather products. From a circular economy perspective, where resource optimization at 
every stage of the life cycle is essential, hides from Quebec slaughterhouses appear to remain underused. 
 
Key words: Slaughterhouses, hide and skin deposit, tanneries 

 
 

 
a a Agr., Ph. D. en biologie, Chercheuse principale, CCTT Écofaune boréale, membre régulier du Réseau de recherche en économie circu-
laire du Québec (RRECQ) 
b Ph. D. en philosophie, Enseignant-chercheur, Cégep de Saint-Félicien 
cB. Sc. en biologie et en psychologie, Enseignante-chercheuse, Cégep de Saint-Félicien 
d B. Sc. en administration des affaires, Étudiant en technique du milieu naturel, Cégep de Saint-Félicien 
e Ph. D. en histoire, Enseignant-chercheur, Cégep de Saint-Félicien 
f Ph. D, en administration, Professeure titulaire, Université du Québec à Chicoutimi, membre régulier du Réseau de recherche en économie 
circulaire du Québec (RRECQ) 

 

https://doi.org/10.1522/revueot.v34n3.2020


 

 210 

Volume 34 • no 3• 2025 

Introduction 

Avant la modernisation de l’agriculture et des procédés d’abattage, les peaux d’animaux d’élevage étaient 
généralement valorisées à la ferme, par le biais du tannage, procédé qui transforme une peau putrescible en 
cuir imputrescible (Séguin, 1952; Malassis, 1968). Ces premières formes d’économie circulaire remontent à 
une époque où ce concept n’était pas encore popularisé (Beaulieu et collab., 2015; Halasz-Csiba, 2022). Cette 
ressource était importante pour la production de biens essentiels pour les citoyens (articles de sellerie, sacs, 
courroies, chaussures) (Ville de Québec, 2025b). Au xixe siècle, avec l’établissement d’un grand nombre de 
tanneries et de manufactures de chaussures à Québec et à Montréal, le cuir devint l’un des produits les plus 
importants dans l’économie canadienne (Labelle, 1979).  

Aujourd’hui, cette industrie est beaucoup moins présente sur le territoire québécois, avec comme 
incidence une difficulté à valoriser les peaux d’abattoir. Cet enjeu est étroitement lié au déclin des 
tanneries, qui en sont les principaux acheteurs.  

Cet article, rédigé sous forme de note d’actualité, vise à présenter une analyse de l’évolution des 
pratiques d’économie circulaire relatives à un coproduit agricole : les peaux d’abattoir. Plus 
spécifiquement, les objectifs sont : 

1. de faire valoir l’importance relative du tannage des peaux depuis le xixe siècle;  
2. d’identifier les principaux facteurs ayant mené au déclin du tannage des peaux tel qu’il est observé 

actuellement; et  
3. de présenter les perspectives de valorisation des peaux dans des boucles d’économie circulaire dans 

le contexte actuel.  

Les différentes sections de cet article sont notamment appuyées de données originales basées sur une 
recension des écrits provenant de différentes sources (primaires et secondaires). 

1. Méthodologie 

Le volet historique de l’article s’appuie sur un inventaire descriptif de sources relatives à la présence de 
tanneries et de pratiques de tannage. Les sources consultées sont les fonds et collections de centres 
d’archives ainsi que 12 journaux régionaux et québécois répertoriés dans les collections de Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec (BAnQ). La période de référence des articles répertoriés se situe 
entre 1885 et 2013. Au total, à partir d’une liste de descripteurs, 117 articles ont été inventoriés et 
consignés en utilisant le logiciel de gestion bibliographique Zotero.  

Les principales sources utilisées pour dresser l’inventaire historique sont constituées : 

• des Recensements du Canada publiés de la période 1851 à 1911 (Gouvernement du Canada, 1861, 1871, 
1881, 1891, 1901, 1911, 1981);  

• des Annuaires statistiques du Québec pour la période 1922 à 1980 (Bureau des statistiques, 1924, 1930, 
1933, 1942, 1952, 1962; Bureau de la statistique du Québec, 1972, 1980).  

Les études de la distribution des abattoirs et des tanneries ainsi que des volumes d’abattage ont été 
réalisées à partir de données officielles gouvernementales, soit : 

• la Liste d’établissements sous permis (MAPAQ, 2025);  
• la liste Distribution des activités d’abattage et nombre d’abattoirs inspectés par le gouvernement fédéral 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (2025);  



 

 211 

Volume 34 • no 3• 2025 

• le Registre des entreprises du Québec (Gouvernement du Québec, 2025);  
• les portraits-diagnostics sectoriels publiés par le MAPAQ (2021a, 2021b, 2022, 2024b).  

Les données des balances commerciales sont tirées : 

• de la plateforme Données sur le commerce en direct (Gouvernement du Canada, 2025). 

Afin de préciser l’état de la situation actuelle dans les abattoirs québécois, une invitation à répondre à 
un questionnaire sur la gestion des peaux a été adressée à tous les responsables d’abattoirs du Québec. 
Huit d’entre eux, provenant de cinq régions administratives du Québec et représentant des abattoirs 
sous inspection provinciale et de proximité, ont accepté d’y répondre. Les entrevues se sont déroulées 
entre le 22 et le 29 novembre 2025 par téléphone, après obtention du consentement selon le protocole 
éthique CÉR-STFE-032-202409 du Cégep de Saint-Félicien. 

2. Perspective historique de la valorisation des peaux d’animaux par le tannage 

Assez tôt en Nouvelle-France, des tanneries sont en service près de Québec et de Montréal. Ces 
établissements se concentrent dans certains secteurs de la ville, généralement près des cours d’eau, en 
raison du grand besoin d’eau dans les procédés de tannage. Par décret, les tanneries doivent être 
localisées « hors de l’enceinte des villes » (Thivierge, 1981). Ainsi, en 1831, les 33 tanneries à Québec 
sont majoritairement situées dans le faubourg Saint-Roch, aussi désigné « îlot des tanneurs » (Ville de 
Québec, 2025a). Même phénomène à Montréal : les établissements de ce type se concentrent dans un 
secteur précis de la ville (Porter, 2011). Ce lieu correspond à l’ancien site du village des Tanneries, près 
de l’actuel quartier Saint-Henri (arrondissement du Sud-Ouest de Montréal). 

Une mesure plus précise du nombre de tanneries a pu être effectuée à partir des données des 
Recensements du Canada publiés et des Annuaires statistiques du Québec (voir figure 1). Le premier 
recensement publié (1851) dénombre 204 tanneries pour l’ensemble du Québec, dont 108 sont en 
activité. La production cyclique des tanneries pourrait faire en sorte que certaines n’étaient pas en 
activité lors du recensement. Ce phénomène était aussi observé pour d’autres entreprises au xixe siècle : 
fromageries, beurreries, etc. (Séguin, 1980). Au cours de cette période, la majorité des tanneries se 
concentrent dans cinq régions : 22,1 % en Montérégie, 25,5 % dans la Capitale-Nationale, 15,2 % en 
Estrie, 10,8 % à Montréal et 10,3 % dans Chaudière-Appalaches (Gouvernement du Canada, 1881).

 

 

 

 

 

 

 

  
 

Figure 1 – Dénombrement des tanneries au Québec, 1851-2022 
Sources : Bureau de la statistique du Québec (1972, 1980);  
Bureau des statistiques (1924, 1930, 1933, 1943, 1952, 1962);  

Gouvernement du Canada (1861, 1871, 1881, 1891, 1901, 1911, 1981) 
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Le bond le plus spectaculaire survient en 1871, avec un taux de croissance de 96 % sur une période de 
10 ans. Au cours de cette décennie, la population du Québec passe de 1 110 664 à 1 191 516 personnes, soit 
une augmentation d’à peine 9,8 % (Thibeault, 1988). Le seul facteur démographique ne peut donc expliquer 
une telle hausse. Labelle (1979) l’associe plutôt à deux causes, soit l’arrivée de la mécanisation dans le 
processus de production, mais surtout « une loi favorisant l’établissement d’industries canadiennes » (p. 29) : 
la taxe Cayley-Galt. Elle fut le premier droit de douane protectionniste du Canada et visait à stimuler la 
fabrication nationale par l’imposition de droits douaniers (Easterbrook et Aitken, 1958).  

La fin du xixe siècle et le début du xxe siècle correspondent à une phase de transition de ce secteur 
d’activité, avec la diffusion du machinisme et, surtout, le recours aux procédés chimiques, dont le 
chrome comme agent de tannage, entraînant une restructuration de ce secteur d’activité (Moreau, 1980; 
Berestovoy, 1987). À l’exception de la croissance des années 1920, qui s’explique par le contexte de la 
demande accrue associée à la Première Guerre mondiale, le déclin du nombre d’établissements se 
prolonge pendant tout le xxe siècle.  

Récemment, Éric Pelletier, propriétaire de la dernière tannerie avec un procédé et des équipements 
industriels et disposant de la capacité de traiter les volumes de peaux d’abattoir à Saint-Pascal de 
Kamouraska, explique le déclin des tanneries par les normes environnementales, par la forte 
concurrence internationale et par l’attrait du véganisme et du synthétique (Blackburn, 2022a). Les 
principaux facteurs ayant contribué au déclin de la valorisation des peaux d’abattoir par le tannage ont 
été regroupés en deux catégories : la concurrence internationale et les normes environnementales, ainsi 
que les tendances de consommation et l’acceptabilité sociale. 

2.1. Concurrence internationale et normes environnementales 

La concurrence des cuirs importés est un élément déterminant pour la valorisation des peaux d’abattoir 
en cuir. En 1911, on identifiait comme facteur contribuant à l’amorce du déclin des tanneries la 
concurrence forte pour un type de cuir en particulier : le « dongola » ou cuir de chèvre (La Presse, 1911). 
De plus, à cette époque, la présence de surplus de cuirs américains sur les marchés canadiens a 
contribué à réduire la compétitivité des tanneries québécoises (La Presse, 1911). 

Plus récemment, l’encadrement législatif quant aux impacts sur la santé et sur l’environnement des procédés 
chimiques a contribué à délocaliser cette industrie dans les pays disposant de contraintes règlementaires 
moins sévères (MELCCFP, 2022). À titre d’exemple, les eaux usées de la Tannerie des Ruisseaux 
contiennent entre 143 et 341 mg/L de chrome, alors que le seuil de concentration de chrome dans les 
liquides, selon le Règlement sur les matières dangereuses (Québec, 2025b), est de 5 mg/L (Faout, 2006).  

La concurrence de pays où les contraintes environnementales et les conditions d’emploi sont moins 
exigeantes participe toujours au déclin de la valorisation des peaux d’abattoir (Blackburn, 2022b). Cette 
concurrence s’apparente à une forme de dumping environnemental permis par les accords de  
libre-échange et par la variabilité des normes selon les pays (Rieber et Tran, 2008). 

2.2. Tendances de consommation et enjeux d’acceptabilité sociale 

L’évolution des tendances de consommation et d’acceptabilité sociale est également liée à la diminution 
de la demande pour les produits en cuir et, donc, à la difficulté des abattoirs de valoriser leurs peaux. 
Déjà en 1892, les tendances de la mode avaient été identifiées comme un facteur contribuant au déclin 
des tanneries puisque d’autres types de cuirs, dont notamment les cuirs vernis, étaient davantage prisés 
que ceux produits localement (La Presse, 1911). De plus, la période des Trente Glorieuses (1945-1975) 
se caractérise par une forte croissance économique avec une ère de consommation de masse, une 
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diminution du nombre de fermes, une augmentation de leur taille et une recherche de modernité, en 
opposition aux savoirs ancestraux, dont fait partie le tannage (Theurillat-Cloutier, 2015). 

Plus récemment, les enjeux d’acceptabilité sociale en lien avec l’utilisation humaine des animaux 
contribuent à influencer les décisions d’achat des consommateurs. Ainsi, deux grandes préoccupations 
par rapport à l’industrie agroalimentaire et du tannage influencent les choix de consommation : 
l’environnement et le bien-être animal.  

Dans les domaines du cuir, du textile et de l’habillement, de Klerk et ses collègues (2019) démontrent 
que les critères environnementaux influencent les comportements des consommateurs. Dans les 
analyses de cycle de vie du cuir, c’est l’élevage animal qui contribue davantage que le procédé de tannage 
aux impacts environnementaux négatifs (Milà et collab., 1998; Canals et collab., 2002; Springman, 
2018). D’autres études seraient nécessaires afin de mieux comprendre l’importance relative de l’élevage 
animal et du procédé de tannage sur les choix de consommation, et ce, plus spécifiquement au Québec.  

L’observation des tendances de consommation de viande peut toutefois nous informer sur les 
comportements des consommateurs en lien avec les produits animaliers en général. Une substitution 
des viandes rouges par la volaille ainsi qu’une augmentation du régime flexitarien (régime semi-
végétarien incluant une consommation occasionnelle de viande) ont été identifiées comme de nouvelles 
tendances alimentaires au Canada (MAPAQ, 2021b; Blais, 2022; Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, 2025). Selon les données de 2018, le Québec, avec 34,5 kg de consommation annuelle de 
viande rouge par personne, atteint un niveau de consommation largement supérieur à celui des autres 
provinces canadiennes (24,6 kg/personne) (MAPAQ, 2021b). La tendance de la diminution de la 
consommation de viande parmi certaines catégories de personnes ainsi que les données qui attestent 
d’un maintien du niveau élevé de consommation de viande au Québec ne sont toutefois pas 
contradictoires. Les caractéristiques démographiques de la population québécoise, avec l’augmentation 
de la part de la population issue de communautés ethniques, ont été identifiées comme un facteur 
contribuant à soutenir la consommation de certaines viandes (Robitaille, 2012). L’influence des 
caractéristiques démographiques sur les choix de consommation en lien avec le cuir est donc également 
un élément qui devrait être approfondi dans des études ultérieures.  

Le secteur des productions animales est aussi critiqué sur le plan de l’éthique et des droits des animaux. Des 
groupes d’influence tels que People for the Ethical Treatment of Animals (PETA) et Human Society sont les plus 
engagés dans la lutte contre la fourrure et le cuir. Très actif sur les réseaux sociaux, PETA est prompt à faire 
usage de coups d’éclat et à prendre pour cible des acteurs de l’industrie de la mode pour les faire fléchir sous 
le poids d’une pression sociale entretenue par un discours de persuasion (Atkins-Sayre, 2010).  

L’efficacité du militantisme animaliste s’est déjà traduite par l’abandon de la fourrure et/ou du cuir par 
de grandes marques de la mode (Abisse, 2021; Blais, 2021; Kent, 2024). Or, ce réalignement répond 
aussi à des stratégies marketing par ces acteurs de la mode, qui visent à acquérir ou à maintenir un 
avantage concurrentiel sur des compétiteurs. En effet, la majorité des matériaux et des textiles proposés 
en alternative à la fourrure et au cuir jouissent d’une réception sociale positive qui repose sur l’exclusion 
de la matière animale, mais dont l’argumentaire passe sous silence leurs effets négatifs sur 
l’environnement (Roy Choudhury, 2014; Imogen et Thompson, 2016; Tewari et collab., 2024).  

Cette mise en perspective montre que l’évaluation des matériaux ne peut se contenter du seul critère 
de la souffrance animale et doit intégrer l’ensemble des externalités, en fonction de leurs répercussions 
sur l’environnement.  
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3. État des lieux de la gestion des peaux par les abattoirs québécois 

Au Québec, il existe trois grandes catégories d’abattoir qui déterminent le type de commercialisation 
autorisée pour la viande : les abattoirs de proximité et les abattoirs sous inspection continue provinciale 
(encadrés par le MAPAQ) et les abattoirs sous inspection fédérale (encadrés par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada). Dans la province, en 2025, on dénombre 23 abattoirs de proximité, 
25 abattoirs sous inspection continue provinciale et 26 sous inspection fédérale (Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, 2025; MAPAQ, 2025). 

Ces abattoirs sont soumis à plusieurs règlements qui visent principalement à assurer la qualité et la salubrité 
de la viande. La peau, en tant que barrière externe de l’animal en contact avec l’environnement externe, est 
particulièrement exposée à la contamination. Le dépouillement, c’est-à-dire le retrait de la peau de l’animal, 
est une des premières étapes qui permet d’exposer la carcasse pour la suite des étapes de découpe. Il importe 
donc d’assurer une ségrégation des peaux lors de l’abattage. Selon le Règlement sur les aliments (Québec, 2025a), 
le local à déchets muni d’une porte qui ouvre vers l’extérieur de l’abattoir doit être réfrigéré à une température 
maximale de 7 °C. Les déchets en question (ou coproduits) sont des viandes non comestibles (VNC), dont 
certaines sont considérées comme des matières à risque spécifique (MRS), qui requièrent une élimination 
plus contrôlée. La peau est effectivement une matière organique hautement putrescible (Bailey, 2003) et la 
réfrigération permet de réduire la prolifération microbienne. 

Selon les personnes responsables d’abattoirs ayant répondu au questionnaire sur la valorisation des 
peaux, la vaste majorité (88 % pour les bovins et 100 % pour les ovins) envoie leurs peaux à 
l’équarrissage, un procédé de transformation des viandes non comestibles par la chaleur pour en 
produire des ingrédients pour l’alimentation animale et pour produire des engrais ou des graisses 
(Sanimax, 2025). Par le passé, les abattoirs utilisaient toutefois les services d’un récupérateur de peaux, 
ce qui permettait de les diriger vers l’industrie du tannage. Ce service est important, car il agit comme 
intermédiaire entre les abattoirs et le marché des peaux. 

3.1 Équarrissage 

Les services d’équarrissage sont offerts principalement par une entreprise (Sanimax), dont les abattoirs 
sont actuellement dépendants, autant pour les peaux que pour les autres VNC. Cette pratique n’est pas 
totalement en adéquation avec les principes d’économie circulaire pour les abattoirs, qui ne reçoivent 
aucune contrepartie pour leurs peaux et qui doivent plutôt supporter des coûts d’équarrissage. La 
situation actuelle engendre donc une pression sur les coûts de fonctionnement des abattoirs, avec des 
frais d’équarrissage spécifiquement pour les peaux correspondant à des dizaines ou même des centaines 
de milliers de dollars par année par abattoir, alors qu’il y a moins d’une décennie, ces mêmes peaux 
permettaient de générer des revenus.  

Les peaux qui sont détruites dans le processus d’équarrissage ne permettent pas d’aller chercher la 
pleine valeur économique ni le plein potentiel de la matière. Dans une approche d’économie circulaire, 
il est essentiel d’« optimiser l’utilisation des ressources à chacune des étapes du cycle de vie des produits, 
dans le but de réduire les impacts environnementaux » (OQLF, 2023). Le tannage permet de prolonger 
la durée de vie de la matière et de créer des produits à haute valeur ajoutée. L’équarrissage, en revanche, 
représente une voie de valorisation en fin de cycle de vie, souvent utilisée lorsque toutes les autres 
possibilités de valorisation ont été épuisées.  
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3.2 Conditionnement des peaux 

Les peaux doivent être conditionnées pour assurer leur préservation à plus long terme, ce qui est 
nécessaire pour permettre une transformation ultérieure en cuir. Cette étape se fait par un processus 
de déshydratation, généralement par salage ou saumurage avec du chlorure de sodium ou sel (NaCl). 
Les peaux peuvent donc être récupérées fraîches à l’abattoir pour être ensuite conditionnées dans un 
endroit spécialisé ou directement à l’abattoir. Dans ce cas, il est nécessaire d’avoir une aire de stockage 
des déchets suffisamment grande, une main-d’œuvre dont le recrutement et le coût sont un enjeu 
majeur, en plus des frais de transport et d’achat du sel.  

La valeur des peaux conditionnées a toutefois grandement diminué au cours des dernières années, 
passant de 60 $ par peau en 2014 à 12 $ par peau en 2022 (Blackburn, 2022b). Cette diminution peut 
s’expliquer par les facteurs historiques présentés dans la section précédente. Il n’existe pas de données 
accessibles sur la rentabilité des activités de préservation des peaux en abattoir au Québec. Une étude 
de Yetilmezsoy et ses collègues (2022) tend toutefois à démontrer le fort potentiel de contribution de 
la vente des peaux d’ovins brutes (non salées) dans la rentabilité des activités de valorisation des VNC 
ou « cinquième quartier » pour un abattoir d’une capacité de 300 ovins par jour. Le point d’équilibre 
pouvait être atteint avec une valeur de 1 012 euros (soit environ 1 851 $ CA) par peau brute en 2022 
(Yetilmezsoy et collab., 2022). Ce scénario implique cependant un service de collecte des peaux fraîches 
à l’abattoir, ce qui est plus difficile au Québec, en raison de la grandeur du territoire et des volumes 
d’abattage relativement faibles par rapport à la France, par exemple. 

3.3 Gisement de peaux d’animaux d’élevage au Québec 

Les abattoirs au Québec sont surtout concentrés autour des grands centres, alors que les 12 tanneries 
recensées au Registre des entreprises (Gouvernement du Québec, 2025) en date du 21 février 2025 sont 
plutôt réparties dans des régions relativement éloignées des grands centres (Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, 2025; Gouvernement du Québec, 2025; MAPAQ, 2025).

 
Tableau 1 – Distribution des tanneries et des abattoirs, selon le type d’abattoir, selon les régions administratives (février 2025) 

Sources : Agriculture et Agroalimentaire Canada (2025); Gouvernement du Québec (2025); MAPAQ (2025) 

Région administrative Tanneries Abattoirs de 
proximité 

Abattoirs sous 
inspection 
continue 

provinciale 

Abattoirs sous 
inspection 
continue 
fédérale 

01- Bas-Saint-Laurent 2 0 1 2 
02- Saguenay–Lac-Saint-Jean 1 2 0 0 
03- Capitale-Nationale 0 3 1 2 
04- Mauricie 0 0 0 2 
05- Estrie 1 5 2 5 
06- Montréal 0 0 0 1 
07- Outaouais 0 0 3 0 
08- Abitibi-Témiscamingue 0 1 0 0 
09- Côte-Nord 0 0 0 0 
10- Nord-du-Québec 0 0 0 0 
11- Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 0 0 2 0 
12- Chaudière-Appalaches 2 2 6 0 
13- Laval 0 0 0 0 
14- Lanaudière 1 1 1 4 
15- Laurentides 2 1 1 0 
16- Montérégie 1 5 6 8 
17- Centre-du-Québec 2 3 2 2 
Total 12 23 25 26 
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Soulignons que, bien que ces établissements soient des tanneries, la majorité se spécialise dans la 
fabrication de fourrures, et ce, de manière plutôt artisanale. Une seule tannerie, située à Saint-Pascal de 
Kamouraska, transforme les peaux en cuirs avec un procédé industriel. L’arrimage entre le gisement et 
l’offre de transformation est donc un enjeu pour la valorisation des peaux. 

Volumes d’abattage 

Au Québec, le volume d’abattage le plus élevé correspond à la production de porcs (principalement 
dans les abattoirs sous inspection fédérale). Bien qu’il soit possible de produire un cuir de porc, les 
procédés actuels vont traiter principalement la peau par échaudage, puis la viande est vendue avec la 
peau (MAPAQ, 2024a). Le tableau 2 présente les volumes d’abattage au Québec (excluant les volailles) 
selon les plus récentes données disponibles dans les rapports sectoriels de production du MAPAQ.

Espèce animale Nbre d’animaux abattus (année) 
Porcs 8,3 M (2019) 
Veaux lourds 176 757 (2019) 
Ovins 134 986 (2023) 
Lapins 99 582 (2019) 
Bovins adultes 36 840 (2019) 

 
Tableau 2 – Volumes d’abattage selon les principales espèces animales au Québec 

Sources : MAPAQ (2021a, 2021b, 2022, 2024b) 

La qualité moindre des peaux produites au Québec, en comparaison avec celle des autres pays 
exportateurs de peaux conditionnées, contribue aussi à rendre plus difficile leur valorisation dans 
l’industrie du tannage. En effet, les peaux de bovins provenant de grandes entreprises américaines sont 
vendues conditionnées et écharnées (Boston Hides, 2021). L’équipement nécessaire pour l’écharnage, 
c’est-à-dire retirer les excès de chair et de gras résiduels sur les peaux, est à la fois coûteux et nécessite 
des manipulations exigeantes physiquement. Les plus petits volumes d’abattage du Québec, en 
comparaison aux États-Unis, contribuent à difficilement justifier un investissement dans l’ajout de 
l’étape d’écharnage à la préparation des peaux.  

De plus, les abattoirs n’arrivant plus à vendre leurs peaux, ils ont perdu de l’expertise pour dépouiller 
les peaux sans les endommager, tout comme les éleveurs, qui ne font pas de la qualité des peaux une 
priorité puisque la rémunération pour leurs animaux n’est pas conséquente.  

L’exemple des productions ovines est particulièrement intéressant puisque ces peaux ont la particularité de 
pouvoir être valorisées avec ou sans les poils (laine). Le Québec a fourni des efforts colossaux depuis plus 
de 20 ans quant à la sélection génétique dans le milieu ovin, soutenue notamment par le programme 
d’amélioration génétique GenOvis (GenOvis, 2019). La corrélation génétique entre les traits de qualité de la 
laine et de qualité de la viande étant faible ou négligeable (Mortimer et collab., 2017), il en résulte des 
moutons dont la laine est de mauvaise qualité et, donc, plus difficiles à valoriser sous forme de peau lainée. 

Balances commerciales 

Le MAPAQ ne dispose pas de données sur les modes de valorisation des peaux selon les espèces, mais 
les balances commerciales (Gouvernement du Canada, 2025) permettent d’avoir un aperçu sur les 
dynamiques économiques pour ces matières. La balance commerciale du Québec (avec tous les autres 
pays) pour le produit Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs (code du système harmonisé SH 41) est 
largement négative depuis les 10 dernières années (voir figure 2).
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Figure 2 – Balance commerciale du Québec (2015-2024)  
pour le produit Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 

Les sous-codes de cette catégorie peuvent être divisés en deux groupes : les peaux brutes ou salées 
(conditionnées) et les peaux tannées. D’une part, les balances commerciales sont positives pour les 
peaux brutes (ou salées), notamment de bovins ou d’équidés (voir figure 3). Les exportations de peaux 
brutes correspondent au gisement de matière première qui quitte le Québec chaque année. En effet, 
pour les plus gros abattoirs, la solution retenue afin de valoriser les peaux de bovins est de les 
conditionner pour les préserver, puis de les entreposer dans des conteneurs avant de les envoyer vers 
de gros acheteurs chinois ou italiens, qui en feront le tannage (Blackburn, 2022b).

 
Figure 3 – Balances commerciales du Québec  

(2015-2024) pour les peaux brutes ou salées 
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Les balances commerciales pour les peaux tannées sont quant à elles négatives, en particulier pour le code 
SH 4107 Cuirs préparés après tannage et cuirs et peaux parcheminées : bovins (y compris les buffles) et équidés, épilés, même 
refendus, autres que les cuirs et peaux chamoisés, vernis ou plaqués (voir figure 4). Dans cette figure, les descriptions 
des codes SH ont été simplifiées afin d’en faciliter la lecture. Les codes 4104 à 4106 désignent des peaux 
ayant subi un tannage moins abouti que celles classées 4107 à 4113, lesquelles présentent un niveau de 
finition plus avancé. Par ailleurs, les peaux parcheminées ainsi que les cuirs chamoisés, vernis ou à finition 
métallisée représentent des traitements spécifiques appliqués aux peaux et cuirs.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 – Balances commerciales pour le Québec  
(2015-2024) pour les cuirs et peaux tannées 

Ces données tendent à démontrer que, dans la délocalisation du processus de tannage, la matière 
première est principalement exportée (ou éliminée, mais ces données n’apparaissent pas dans les 
balances commerciales), alors que le produit transformé doit être importé, ce qui témoigne d’une 
dévitalisation de la filière et d’une déconnexion de ses parties prenantes.  

En comparaison, la filière des peaux d’abattoir en France repose sur une organisation qui facilite cette 
valorisation (Blézat Consulting, 2013). D’une part, il existe des entreprises spécialisées en récupération 
des peaux fraîches. D’autre part, l’expertise en tannage des peaux en France est reconnue et notamment 
soutenue par un centre de recherche et d’enseignement ainsi que par des associations professionnelles 
(Groupe CTC, 2025). 

4. Perspectives de boucles d’économie circulaire 

L’intégration de la transformation des peaux, coproduits du secteur agroalimentaire, dans une boucle 
d’économie circulaire représente donc un défi qui requiert la mise en œuvre de solutions innovantes. 
En plus des impacts économiques sur la rentabilité des abattoirs, la valorisation des peaux par le tannage 
permet de réduire les impacts environnementaux et de consolider des chaînes d’approvisionnement 
locales. Or, plusieurs freins demeurent.  
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L’étude de Moktadir et ses collègues (2020) s’est intéressée particulièrement aux freins de la mise en 
place de stratégies d’économie circulaire dans l’industrie du cuir au Bangladesh :  

1. Le manque de soutien financier de la part des gouvernements : Ce facteur a d’ailleurs été identifié précédemment 
comme contribuant à l’essor de l’industrie du tannage au xixe siècle au Québec;  

2. Le manque d’avancement technologique pour favoriser les procédés de tannage propres et la valorisation des coproduits : 
Au Québec, le centre collégial de transfert technologique Écofaune boréale œuvre spécifiquement 
dans ce domaine;  

3. L’absence de législation forte encourageant l’économie circulaire ou décourageant l’économie linéaire : Le gouvernement 
du Québec s’est doté de la Feuille de route gouvernementale en économie circulaire, dont la mise en œuvre pourrait 
contribuer à offrir le soutien pour la valorisation des peaux d’abattoir (MELCCFP, 2024). La Feuille de 
route pour la transition vers une économie circulaire de la société québécoise 2025-2050 du Réseau de recherche en 
économie circulaire du Québec (RRECQ, 2025) pourrait similairement contribuer à la valorisation des 
peaux d’abattoir par le biais du domaine de la production circulaire1.  

Concrètement, trois perspectives quant à la valorisation des peaux au Québec ont été identifiées : 
l’utilisation de procédés de tannage innovants, l’évolution du modèle de production agricole et le 
développement de produits alternatifs tirés des peaux. 

4.1. Innovation dans le procédé de transformation des peaux 

Les tanneries industrielles, ici comme ailleurs dans le monde, doivent s’assurer de diminuer leur 
consommation d’eau et de trouver de nouveaux intrants non polluants pour leurs procédés (Baquero 
et collab., 2021). Le potentiel d’innovation est ici immense, d’autant plus s’il rejoint les principes de  
l’économie circulaire et qu’il vise la valorisation des nombreux déchets industriels liés au tannage et au 
monde agroalimentaire.  

Par exemple, il serait possible de développer un procédé qui utilise des tannins végétaux provenant 
d’un gisement local (p. ex., les écorces de bois) et dont les boues de tannage peuvent être valorisées 
comme fertilisant agricole. L’innovation se retrouve également dans le développement de nouveaux 
créneaux, tel que le tannage de peaux de poisson ou de porc. Le premier représente un nouveau marché 
de substitution pour les cuirs exotiques, alors que le second est plus dépendant des pratiques de 
préparation des carcasses, elles-mêmes influencées par les attentes des consommateurs. Le 
développement de solutions écoresponsables industrielles, viables et adaptées à la réalité québécoise 
nécessitera plusieurs années de recherche et de développement. 

En outre, afin de répondre aux exigences des consommateurs en matière environnementale, sociale et de 
gouvernance, ces innovations doivent être accompagnées de traçabilité et de certification. De telles 
certifications internationales ont été mises en place par la Sustainable Leather Foundation (2024) et par le Leather 
Working Group (2025). Au Québec, la traçabilité des bovins, des ovins et des cervidés est encadrée par 
Attestra (2025), un organisme mandaté par le MAPAQ. Il serait donc possible d’assurer un suivi de la 
traçabilité de la peau, comme l’exigent certaines certifications internationales, ou de développer une 
certification qui correspond spécifiquement à la réalité québécoise pour un marché local. 

4.2 Évolution du mode de production agricole et des modèles d’affaires 

L’émergence de certaines pratiques associées à une agriculture plus soucieuse d’enjeux écologiques et 
d’autosuffisance est documentée depuis plus de 40 ans (Revéret et collab., 1981). L’autonomie 
alimentaire, la souveraineté alimentaire et l’autosuffisance sont autant de concepts qui soutiennent 
l’accès aux aliments et la capacité du Québec à subvenir aux besoins alimentaires de sa population 
(Mundler, 2021). Alors que les concepts d’agriculture de proximité, de production maraîchère sur 
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petites surfaces et de permaculture sont mis de l’avant (Bergeron-Leclerc et collab., 2021; Bernard, 
2022; Fournier, 2022), la place des productions animales dans cette approche est encore émergente.  

L’intérêt de développer des abattoirs régionaux est proposé par Beaudet (2021). Jean-Robert Audet, 
producteur de veaux dans la région de Charlevoix, est le promoteur d’un projet qui atteste 
concrètement de l’application de ces principes dans une production animale. M. Audet a fait le choix 
de produire un nombre plus petit de veaux, mais dont il valorise un maximum de coproduits, 
notamment les peaux (Bernier, 2024; Blackburn, 2024; La vie agricole, 2024). La structure de 
production régionale et locale offre une certaine flexibilité et permet d’atteindre des marchés de niche. 
Ce type d’initiative implique des changements structuraux dans les modèles de production agricole. 

4.3 Alternatives à la valorisation sous forme de cuir  

Bien que la situation actuelle ne soit pas satisfaisante pour les abattoirs sondés, les options de valorisation 
des peaux restent, pour l’instant, limitées. C’est pourquoi il apparaît important d’explorer les possibilités de 
valorisation alternatives au tannage. En raison de leur bonne biocompatibilité et de leur teneur élevée en 
collagène, les peaux sont des matières intéressantes pour la production de produits à haute valeur ajoutée. Il 
est notamment possible de les utiliser pour produire de la gélatine, de la colle, des fertilisants, du collagène, 
du compost et du biogaz (Stefan et collab., 2018). Des applications médicales, pharmaceutiques et 
d’emballages alimentaires sont envisageables (Toldrá, et collab., 2016; Limeneh et collab., 2022; Patel et 
collab., 2022). Une lacune importante de la littérature se situe dans l’évaluation technico-économique et dans 
l’analyse du cycle de vie comparative de différentes voies de valorisation des peaux. 

Conclusion 

La valorisation des peaux d’abattoir par le tannage revêt une importance historique au Québec. 
L’agriculture d’autosuffisance, les pratiques artisanales et les normes environnementales permissives 
sont autant de facteurs qui ont contribué à l’essor de cette industrie. La modernisation de l’agriculture 
a toutefois amené une certaine centralisation des abattages, dans des établissements principalement 
situés près des grands centres. Cette modernisation a également ouvert la porte à une forte concurrence 
internationale, notamment dans un contexte de normes environnementales et sociales disparates entre 
les pays. À cela s’ajoutent des enjeux d’acceptabilité sociale en lien avec les impacts environnementaux 
des élevages agricoles et les enjeux de bien-être animal.  

Bref, il existe actuellement un gisement important de peaux au Québec dont une majeure partie est traitée 
par équarrissage. En détruisant les peaux, ce procédé limite la valeur économique qui peut être générée à 
partir de celles-ci et empêche aussi l’exploitation des potentiels associés aux qualités du cuir : durable, 
réparable, réutilisable, et ainsi de suite. Les principaux freins et leviers à la valorisation des peaux dans 
l’industrie du tannage sont résumés au tableau 3 : 
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Tableau 3 – Principaux freins et leviers de la valorisation des peaux au Québec 

Le retour vers une approche circulaire permettant d’accroître la valeur ajoutée des peaux implique une 
revitalisation de la filière accompagnée d’innovations technologiques. Ces innovations devraient 
permettre de générer une valeur économique par un procédé ayant les plus faibles impacts 
environnementaux, et ce, avant que la matière ne se retrouve dans un processus de destruction 
terminale tel que l’équarrissage. Il sera ainsi essentiel d’appuyer ces développements par des données 
scientifiques sur les impacts environnementaux de chaque procédé. 
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